
 
 

 

RETURN BIDS TO: 

RETOURNER LES SOUMISSIONS Á: 
L’Agence Parcs Canada  
1869 rue Upper Water,  
Pièce AH 201 
Halifax (Nouvelle- Écosse.   
B3J 1S9 
 
SOLICITATION AMENDMENT 

MODIFICATION DE L’INVITATION 
 
The referenced document is hereby revised; 
unless otherwise indicated, all other terms and 
conditions of the Solicitation remain the same. 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de 
l’invitation demeurent les mêmes. 
 
 
Comments - Commentaries 
  
 
Vendor/Firm Name and Address 
Raison sociale et adresse du 
fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 
 
 
Issuing Office - Bureau de distribution 
 
L’Agence Parcs Canada  
1869 rue Upper Water,  
Pièce AH 201 
Halifax (Nouvelle- Écosse.   
B3J 1S9 
 

 Title-Sujet  
Projet de rénovation du blockhaus, Lieu historique national du Fort-George 
Solicitation No. -  No. de l’invitation 
5P201-18-0166/A 

Amendment No.:/N° de modification de l’invitation 

003 
Client Ref. No. – No. de réf du client. 

1504 
Date: 
22 octobre 2018 

GETS Reference No. – No de reference de SEAG 
PW-18-00845316 

Solicitation Closes: 
at – á  
14h 00 

on – le  
30 octobre 2018 

Time Zone - Fuseau horaire 
ADT – HAA 

F.O.B. - F.A.B. 
Plant-Usine:           Destination:           Other-Autre:  
Address Inquiries to: - Adresser toute demande de renseignements à : 

Jaime Creaser, Jaime.Creaser@pc.gc.ca 
Telephone No. - No de téléphone 
  
(902. 426-7513 

Fax No. – No de FAX: 
 
(902. 426-1775 

Destination of Goods, Services, and Construction: 
Destinations des biens, services et construction: 
 
See Herein – Voir aux présentes 
 

TO BE COMPLETED BY THE BIDDER (type or print. 
À ÊTRE COMPLÉTER PAR LE SOUMISSIONAIRE (taper ou écrire 
en caractères d’imprimerie. 

 
 
 
Vendor/Firm Name – Nom du fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 
Address – Adresse 
 
 
 
Name of person authorized to sign on behalf of the Vendor/Firm 
Nom de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur/ de l’entrepreneur  
 
 
 
Titale – Titre 
 
Telephone No. - N° de téléphone:      
 
Facsimile No. - N° de télécopieur:      
 
 
 

 

Signature Date 
 

 

mailto:Jaime.Creaser@pc.gc.ca
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MODIFICATION 003 
 
Cette modification vise à modifier les devis et à répondez aux questions à l’offre à commande 5P201-18-0166/A : 

 
 
1. MODIFICATION AUX SPÉCIFICATIONS  
 

Spécification section 07 46 23 Wood Siding, Sous-section 2.1 Materials 
 
INSÉRER : Sous-section .2.2 
 

Primer to be oil/alkyd primer conforming to MPI Painting Specification System EXT 6.2A (Specified in Section 
09 91 13, paragraph 2.5.1), factory applied on all six sides of every piece. Primer shall contain the following: 
Water repellent, Fungicide/mildewcide; protection against ultra violet (UV) light. 

 
 
2. QUESTIONS ET RÉPONSES 
 
Q27. Sommes-nous en mesure de travailler sept jours sur sept, pouvons-nous commencer notre quart de travail à 8 h et à 

quelle heure en après-midi se termine notre quart de travail? 
 

R27. Les décisions concernant l’accès aux sites et les heures de travail seront prises en coordination avec le gestionnaire de 
projet après l’attribution du contrat de façon à ce que l’on consacre un maximum de temps à la mise en oeuvre du projet, 
en réduisant au minimum les incidences sur les exigences opérationnelles du site. 

 
Q28. Pouvons-nous transporter l’équipement de construction sur les trottoirs de béton du Fort-George? 
 
R28. Veuillez consulter modification 002. 
 
Q29. Parcs Canada fournira-t-il à l’entrepreneur général un espace d’entreposage sur le chantier de construction? 
 
R29. Veuillez consulter modification 002. 
 
Q30. Pouvons-nous installer sur le site une remorque-bureau? 
 
R30. Veuillez consulter modification 002. 
 
Q31. Parcs Canada fournira-t-il un espace d’entreposage pour le rangement de tous les appareils électriques qui doivent être 

retirés et réinstallés? 
 
R31. Des espaces d’entreposage sont offerts sur place en coordination avec le gestionnaire de projet après l’attribution du 

contrat. 
 
Q32. Conformément aux dessins électriques qui indiquent clairement que l’on doit installer 4 nouveaux interrupteurs résistant 

aux intempéries pour allumer et éteindre les lumières dans le tunnel et le bâtiment commercial, pouvons-nous placer ces 
4 interrupteurs dans un bâtiment résistant aux intempéries à côté du nouveau panneau électrique? 

 
R32. Cette option est acceptable, sous réserve de l’examen par Parcs Canada des dessins d’atelier, de même que de 

l’entente définitive et de ses détails. L’équipement électrique ne doit pas indûment restreindre la largeur du corridor ou 
gêner l’ouverture de la porte. 

 
Q33. Nos fournisseurs de revêtement de cèdre rouge nous ont avisés que la longueur de chacune des planches de 

revêtement sera aléatoire et qu’il leur est impossible de garantir la production d’une taille précise. Le fournisseur peut 
toutefois fournir des planches de tailles précises pour un coût plus élevé et sur une base limitée, veuillez préciser dans 
quelle mesure Parcs Canada souhaite le respect de différentes longueurs linéaires par rapport à son revêtement en 
cèdre. 
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R33. Les longueurs aléatoires sont acceptables. Veuillez consulter la section 07 46 23, paragraphe 3.1.3. 
 

Q34. Parcs Canada fournira-t-il des espaces de stationnement gratuit aux entrepreneurs? 
 
R34. L’aménagement des zones et des espaces de stationnement de l’entrepreneur sera décidé avec le gestionnaire de 

projet après l’attribution du contrat. 
 

 
 

TOUTES LES AUTRES MODALITÉS DEMEURENT INCHANGÉES. 


